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ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ANNUELLE 2009 
DES PRODUCTEURS DE BOIS VISÉS 

PAR LE PLAN CONJOINT DES PRODUCTEURS 
FORESTIERS DU SUD-OUEST DU QUÉBEC 

 
À TOUS LES PRODUCTEURS DE BOIS, 
 
Vous êtes par la présente convoqués à l’assemblée 
générale annuelle des producteurs forestiers visés par 
le Plan conjoint des producteurs forestiers du 
Sud-Ouest du Québec qui se tiendra aux coordon-
nées suivantes : 

Date : Le jeudi 7 mai 2009 

Heure : 9 h Inscription 
10 h AGA du plan conjoint 

Endroit : L’Hôtel Best Western, salle Saint-Jérôme 2 
420, Mgr Dubois, Saint-Jérôme 
(sortie 43 de l’autoroute 15) 

Pour se prononcer sur l’administration du plan 
conjoint, les producteurs devront présenter, s'ils ne 
sont pas membres du SPFSOQ, une preuve de pro-
priété sous forme de reçu de taxes, carte de produc-
teur forestier ou tout autre document équivalent. 
 
Nous espérons vous voir nombreux à cette assemblée 
et serons heureux de vous accueillir à cette occasion. 

 
 
 
 

Benoit Beausoleil, ing. f. 
Directeur général 

ORDRE DU JOUR 
01) Ouverture de l’assemblée; 

02) Lecture et adoption de l’avis de convocation; 

03) Lecture et adoption de l’ordre du jour; 

04) Lecture et adoption du procès-verbal de l’assem-
blée générale annuelle du plan conjoint tenue 
le 8 mai 2008; 

05) Lecture et adoption du rapport d’activité; 

06) Lecture et adoption du rapport financier; 

07) Nomination d’un vérificateur; 

08) Discussion sur les taux de transport; 

09) Discussion sur les modifications aux contributions 
2010 en incluant le bois de chauffage; 

10) Exposé des invités; 

11) Résolutions; 

12) Divers; 

13) Levée de l’assemblée. 

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ANNUELLE 2009 
DES MEMBRES 

DU SYNDICAT DES PROPRIÉTAIRES 
FORESTIERS DU SUD-OUEST DU QUÉBEC 

 
À TOUS LES MEMBRES, 
 
À titre de membres en règle du Syndicat des proprié-
taires forestiers du Sud‑Ouest du Québec, vous êtes 
convoqués à l’assemblée générale annuelle. 

Date : Le jeudi 7 mai 2009 

Heure : Consécutivement à l’AGA du plan conjoint 

Endroit : L’Hôtel Best Western, salle Saint-Jérôme 2 
420, Mgr Dubois, Saint-Jérôme 
(sortie 43 de l’autoroute 15) 

Vous aurez à disposer des sujets inscrits à l’ordre du 
jour et à convenir des moyens à prendre pour que 
votre syndicat réalise pleinement ses objectifs. 
 
Veuillez agréer, Mesdames, Messieurs, mes saluta-
tions distinguées. 

 
 
 
 

Benoit Beausoleil, ing. f. 
Directeur général 
 
P.S. — Afin d’obtenir le droit de vote lors de cette 
assemblée, vous devez avoir produit du bois au 
cours des trois dernières années ou avoir payé, 
selon le règlement, la cotisation annuelle de 6 $. 

ORDRE DU JOUR 
01) Ouverture de l’assemblée; 

02) Lecture et adoption de l’avis de convocation; 

03) Lecture et adoption de l’ordre du jour; 

04) Lecture et adoption du procès-verbal de l'as-
semblée générale annuelle des membres tenue 
le 8 mai 2008; 

05) Lecture et adoption du rapport d’activité; 

06) Lecture et adoption du rapport financier; 

07) Nomination d’un vérificateur; 

08) Élection des administrateurs; 

09) Levée de l’assemblée. 
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Editorial 
Changement à la direction générale 

A près plus de huit ans en tant que directeur général au sein du 
Syndicat des propriétaires forestiers du Sud-Ouest du Qué-

bec, M. Armand Plourde a décidé de réorienter sa carrière à titre 
d’agent à la commercialisation pour la Direction de la commer-
cialisation de l’UPA. 
 
Au nom des administrateurs et des employés, je profite de ces 
quelques lignes pour remercier M. Plourde de sa loyauté, son tra-
vail acharné ainsi que de son dévouement sans borne à la cause 
des propriétaires forestiers de notre territoire. 
Il est certain que celui-ci a permis à la forêt 
privée du Sud-Ouest du Québec de se déve-
lopper davantage tout au long de ces années. 
Nous lui souhaitons une bonne route dans 
son nouveau défi. 
 
C’est à la suite de plusieurs entrevues, que le 
conseil d’administration du Syndicat des pro-
priétaires forestiers du Sud-Ouest du Québec 
a le plaisir de vous présenter 
M. Benoit Beausoleil à la direction générale. 
Comme celui-ci possède une vaste expérience 
tant au niveau provinciale qu’international, il sera sûrement mettre 
à profit ses connaissances pour le bénéfice des propriétaires du 
Sud-Ouest du Québec. 
 
Dans l’attente de vous compter en grand nombre lors de notre 
rendez-vous annuel, veuillez agréer, chers producteurs, l’expres-
sion de mes sentiments très cordiaux. 

 
 
 
 
 

Clément Ricard 
Président 

P ropriétaires et producteurs forestiers du Sud-Ouest du Québec, 
c’est avec plaisir que je me présente à vous aujourd’hui. Origi-

naire de Saint-Gabriel-de-Brandon dans Lanaudière, c’est avec défi 
que j’occupe maintenant le poste de directeur général du Syndicat 
des propriétaires forestiers du Sud-Ouest du Québec depuis 
le 16 février dernier. 
 
Ingénieur forestier de profession, j’ai œuvré principalement auprès 
de l’industrie forestière, et ce, depuis près de 20 ans. J’ai occupé 

différents postes à la supervision des opérations 
forestières ainsi qu’à la gestion des approvision-
nements en bois dans les régions de l’Abitibi‑Té-
miscamingue, des Laurentides, de l’Outaouais, 
de la Mauricie et de Lanaudière. Lors de la der-
nière année, je travaillais avec une équipe d’étu-
de pour la réalisation d’un mandat sur la faisabi-
lité d’un complexe de produits forestiers dans la 
région de Krasnoyarsk krai en Russie.  
 
Je désire donc mettre à profit mes expériences 
aux vôtres pour que l’on puisse relever ensemble 
les défis qui se dressent devant nous, notamment 

celui de traverser cette crise forestière qui nous ébranle. Notre plan 
conjoint occupe un territoire doté d’un excellent potentiel pour l’amé-
nagement forestier de par sa composition forestière diversifiée, sa 
localisation géographique et sa proximité des marchés. C’est pour 
ces raisons, qu’il doit faire partie prenante du développement fores-
tier régional. Soyons donc aux aguets des opportunités à venir pour 
sortir de ce marasme. 
 
En terminant, c’est avec un vif intérêt que je souhaite vous rencontrer 
lors de notre prochaine assemblée générale annuelle. Cette dernière 
nous donnera l’opportunité de faire davantage connaissance tout en 
faisant rapport de notre dernière année. 

 
 
 
 

Benoit Beausoleil, ing. f. 
Directeur général 
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